
AE/*
REPUBLIQIJE ]U DAHOMEY

PRESIDEN(;E ]U CONSEIL

AMPLIAl IIJI iS

vu le Décret No 253/PC/SGG
au 3I Décembre 1964 Ie
dérouler -l-es éIec tions
Conseillers de village;

No-lgL/FC-scG

Novembre 196.; prorogeant
pendant lequt,I doivent se
mise en plac,, Ces chefs et

t

i'kvembre I964
le déIai maxi-
que la mise

de village

PROROGEANT LE DELAI PENDANT LE,QUEL
DOIVENT SE DEROULER LES ELE{ TI;-INS
DES CHEFS DE VILLAGE ET DÈS l,4ir'1BRES

DES CONSEILS DE VILLAGE

-++++t,'-

LE PRESIDENT DU CONSEIL, CHEF DU GOUV:.Rl'jElÂEltiT

VU la Constitution du 1I Janvier 1964 notammt:nt eD son ftti-
cle 98;

\ru le Décret No 33/PR du 25 Janvier 1964 por ant formation
du Gouvernement;

\/1J }e Décret No 64-54 du 2 Mai 1964 orqanisat:t .les services
rattachés à 1a Présidence de la Républiquc et fixant 1es
attributions de; Membres du Gouvernement;

VU 1a loi No64-I4 du 1I Aott 1964 portant réorganlsation du
village et du Conseil de village, notamment en son arti-
cJ.e 45;

du5
dé1ai
et Ia

S:JR proposition du Président du Conseil, Chef d'.t Gouvernementr
Ôhargé de Ia Défense, des Affaires Intérir ures, de Ia
Securité et de I ' Information i

Le Conseil des Ministres entendu,

DE IRËTË
ARTIC--.I ler.- Ltarticle ler du décret No 253 PC,/SGG du :

eTt-îîtfie t remplacé par les dispositions suivantes : I

munr p.r rdant i,equel doivent se dérouler les élections ainr i
en plr:e des chefs de village et des membres des Conseilr
est pr,rogé jusqu'au 3I Janvie! 1965.

ARTIÇ.-. 2.- Les Préfets sont chargés,
TEE-IÉÏon tlu présent décrat qui éerà
parto,r . où besoin sera.,/-

chacun en ce
enregi s trd,

ê : ('nC efne, Ce
,r t communiîud

qul -
publii

coToNoU, 1e 2A DECEMBRE 1964
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